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SUITE, s. f. (Gram.) enchaînement, 
liaison, dépendance, qui détermine un 
ordre successif entre plusieurs choses. 
On dit les suites  d’une affaire ; la suite de 
la débauche ; la suite  d’un raisonnement ; 
la suite  d’un prince ;  c’est à la suite  d’une 
affaire ; une suite  d’événements fâcheux ; 
une suite de sottises ; la suite de  l’histoire 
ecclésiastique ; une suite de médailles 
de poëtes. 
DidErot, Encyclopédie.
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